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TENDANCES ECONOMIQUES

Libéralisation et privatisation inégales au Maghreb 
Carlos Echeverría Jesús

L’Espagne 
est bien placée pour tirer
profit des opportunités 

de privatisation et 
de libéralisation 

dans les pays 
du Maghreb

Les réformes 
entreprises dans les pays

de la Méditerranée
ont pour objectif de

dynamiser les 
économies 
de la région

Le programme
d’aide MEDA 
et les facilités 

de capital-risque
contribuent et 

encouragent 
les privatisations

L a signature par l’Espagne de trai-
tés d’amitié, de bon voisinage et
de coopération avec le Maroc

(1991), la Tunisie (1995) et l’Algérie
(2002), ainsi que l’intensification des
relations dans différents domaines avec
la Mauritanie et la Libye, en 2003, per-
mettent de situer notre pays dans une
position privilégiée pour tirer profit des
opportunités offertes par ces cinq pays
dans le cadre de leurs processus de li-
béralisation et de privatisation, dans
des secteurs tels que les télécommu-
nications, l’énergie, le tourisme ou les
transports, pivots de toute stratégie de
consolidation d’une économie de li-
bre-échange. Les opérateurs espagnols
ont manifesté leur intérêt et, dans cer-
tains cas, participé activement à ces
processus, avec une plus ou moins
grande intensité selon leurs réglemen-
tations internes, dans les cinq pays
membres de l’Union du Maghreb ara-
be (UMA).  Par ailleurs, les lignes de
conversion de la dette en investisse-
ments, qui ont été signées avec certains
de ces États – le Maroc en est à sa troi-
sième – constituent des outils précieux
pour participer à ces processus.

Les réformes entreprises dans ces
pays traduisent la volonté des parte-
naires maghrébins de dynamiser leurs
économies, dans un contexte de mon-
dialisation croissante qui les pousse à
chercher des partenaires externes, com-
me l’Union européenne (UE) : trois
d’entre eux, l’Algérie, le Maroc et la Tu-
nisie, s’y emploient à travers le Proces-
sus de Barcelone qui, en 1995, a fixé

comme objectif la création d’une Zone
de Libre-Échange (ZLC) d’ici à 2010.  La
détermination de mettre à profit le nou-
vel instrument de coopération finan-
cière introduit par le Plan d’action eu-
ro-méditerranéen, approuvé lors de la
réunion ministérielle de Valence (Es-
pagne) les 22 et 23 avril 2002 – la Facili-
té Euro-méditerranéenne d’Investisse-
ment et de Partenariat (FEMIP), créée
au sein de la Banque Européenne d’In-
vestissement (BEI) et dont l’objectif prio-
ritaire est d’appuyer le secteur privé des
partenaires méditerranéens – est éga-
lement à l’origine de l’accélération des
réformes. Dans le domaine concret des
privatisations, il convient de souligner
la figure des facilités de capital risque,
octroyées dans le cadre des aides ME-
DA, et auxquelles vient s’ajouter, en mars
2003, la somme de 22 millions d’euros,
ainsi que les 50 millions déjà accordés
en 2001, et le complément de 28 mi-
llions, prévu pour 2004, soit un total de
100 millions d’euros.

Plus récemment, en mai 2003, l’Es-
pagne a été invitée par la Société Fi-
nancière Internationale (SFI) – une fi-
liale de la Banque Mondiale (BM) com-
pétente dans le secteur privé – à contri-
buer à un programme d’appui aux pe-
tites et moyennes entreprises d’Algérie,
d’Egypte et du Maroc, comme le font
déjà la Suisse, la Belgique, la France et
l’Italie depuis septembre 2002.  Le 5 juin
2003, à Bruxelles, une conférence a éga-
lement été organisée par la BEI pour
analyser le développement du secteur
privé, en portant une attention toute

particulière au Maghreb.  Ces initiatives
soulignent une fois de plus la nécessité
de s’impliquer dans les processus de pri-
vatisation engagés par les partenaires
maghrébins.  On peut affirmer qu’en rè-
gle générale, les procédures à mettre en
place pour les privatisations, lorsqu’e-
lles sont appuyées financièrement par
des institutions comme la BM ou l’UE,
sont de longue haleine ; et cela est d’au-
tant plus vrai  lorsqu’il s’agit de pays qui
doivent encore entreprendre des réfor-
mes internes de grande envergure, y
compris, entre autres, la restriction du
rôle de l’État dans le secteur bancaire.

Dans la suite de cet article, nous
allons voir en détail la situation des pri-
vatisations en cours ou à introduire
dans les différents pays.

Algérie : un grand effort
reste à faire

M is à part le secteur dominant
de l’énergie, signalons qu’en
2002, l’Espagne, à l’instar de

la France et de l’Italie, a signé avec l’Al-
gérie plusieurs accords de conversion
de dette en investissements, qui repré-
sentent des instruments appropriés
pour participer au processus de priva-
tisations mis en œuvre par la loi de  1995
et considéré prioritaire dans les derniers
programmes de réformes approuvés
pour la période 1998-2002. Dans ce ca-
dre, il convient de mentionner aussi bien
le règlement d’août 2001 sur l’organi-
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sation, la gestion et la privatisation des
entreprises publiques, que la privatisa-
tion de trois grandes usines de ciment,
au cours du second semestre 2002 ou les
opérations d’ouverture de capital en
bourse pour des entreprises comme Sai-
dal ou l’hôtel El Aurassi à Alger.

Ce processus doit être accéléré pour
pouvoir s’adapter aux calendriers in-
ternes établis – à l’heure actuelle, la pri-
vatisation des importations et exporta-
tions est chose faite, sauf pour les hydro-
carbures – tout en respectant les enga-
gements internationaux qui passent par
l’Accord d’Association avec l’UE, so-
lennellement signé en avril 2002, et par
les négociations pour l’adhésion à l’Or-
ganisation Mondiale du Commerce
(OMC).  En mai 2003, un rapport indé-
pendant élaboré par des analystes in-
ternationaux faisait état du manque de
dynamisme  du système bancaire algé-

rien et du besoin d’amé-
liorer le système de
comptabilité nationale ;
ces facteurs, entre autres,
contribueraient au ra-
lentissement du proces-
sus des privatisations. II
soulignait également la
faible ouverture du mar-
ché agricole algérien, en-
core protégé par des ba-
rrières douanières ; l’e-
xistence d’une opposi-
tion farouche aux priva-
tisations et à l’adhésion
à l’OMC, venant non
seulement de l’Union
Générale des Travailleurs
Algériens (UGTA) mais
encore d’organisations
patronales, qui exigent
le maintien du système
tarifaire pour protéger la
production locale. Ainsi,
même si la politique de
mise à jour des entrepri-
ses algériennes et la sup-
pression des tarifs doua-
niers exigée par l’UE
étaient déjà prévues
dans la Loi des Finances
de 2002, et même si ce-
lle-ci dispose d’un ins-
trument d’aide à travers
un fonds spécial, un gros

effort reste à faire. Tant que ce domai-
ne réglementaire et les us et coutumes
n’auront pas progressé, les investisseurs
étrangers ralentiront leur introduction
en Algérie.

La destitution, le 5 mai 2003, du pre-
mier ministre Ali Benflis par le président
Abdelaziz Bouteflika, peut trouver son
explication non seulement dans le con-
texte préélectoral – les présidentielles
d’avril 2004 – mais également dans la ri-
valité, au sein de la classe politique al-
gérienne, entre les réformistes libéraux
et les défenseurs du système d’autrefois.
A l’occasion du VIIIe Congrès du Front
de Libération Nationale (FLN), tenu à Al-
ger du 18 au 20 mars 2003, Benflis s’est
déjà exprimé en faveur “ d’une écono-
mie sociale de marché ” face à l’impul-
sion frénétique donnée aux privatisa-
tions, et l’on a pu constater son rappro-
chement personnel des positions de

l’UGTA, reflété à travers la présence de
son secrétaire général, Abdelmajid Sidi
Saïd, à l’inauguration du congrès. La
puissante centrale syndicale avait con-
voqué une grève générale, les 25 et 26 fé-
vrier 2003, contre le processus de priva-
tisations dirigé par deux hommes de
Bouteflika : d’une part, Chakib Khelil,
ministre de l’Énergie et des Mines et pré-
sident de Sonatrach - qui détient le mo-
nopole de l’énergie - dont le projet de Loi
sur les Hydrocarbures s’était heurté pen-
dant longtemps à l’opposition de Ben-
flis ; et d’autre part, Hamid Temmar, alors
ministre des Privatisations et de la Pro-
motion des investissements, qui s’était
engagé, entre autres, dans la réforme du
secteur bancaire, fortement endetté.  Le
24 février 2001, le remplacement, sur les
ordres de Bouteflika, du directeur Géné-
ral de Sonatrach, Abdelhak Bouhafs, par
Khelil, marqua un important jalon dans
le processus de réforme : les efforts en-
gagés pour ouvrir une partie du capital
de Sonatrach au secteur privé ont cons-
titué le meilleur exemple de lutte pour
l’introduction des privatisations en Al-
gérie. Le rôle de Khelil est décisif dans ce
processus : après 20 ans de travail au sein
de la BM, son expérience des processus
de libéralisation et de privatisation en
Amérique latine peut être très bénéfique
pour l’Algérie.

Pour remplacer Benflis, le président
a choisi un ancien premier ministre,
proche de ses idées : Ahmed Uyahia.
Garant de la continuité des réformes, il
mise sur l’aboutissement du dispositif
réglementaire du code des Investisse-
ments d’août 2001 et sur l’utilisation de
l’Agence Nationale de Développement
des investissements (ANDI) pour ré-
duire les charges qui pèsent sur les en-
treprises. Le livre récemment publié par
le ministre des Finances, Abdellatif Be-
nachenhou, intitulé “ L’Algérie aujour-
d’hui. Un pays qui gagne ”, dont le pro-
logue est signé José María Aznar et Ab-
delaziz Bouteflika, passe en revue les ré-
formes et souligne les opportunités qui
s’offrent aux entrepreneurs espagnols.

En tout état de cause, les mois à ve-
nir seront entachés par les effets du
scandale financier “ Khalifa ”, qui vient
se greffer à des problèmes endémiques
tels que la bureaucratisation du systè-
me bancaire : la banqueroute du pre-
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Données économiques

Algérie

PIB total : 161,344 milliards de dollars.
Taux de croissance annuel : 3,4 %.
PIB par habitant : 5 308 dollars.
Inflation : 4,1 %.
Dette extérieure : 25,002 milliards de dollars.
Importations : 11,670 milliards de dollars.
Exportations : 20,403 milliards de dollars.
Principaux clients : France, Union Européenne,
pays du sud.

Source : Données extraites de “El estado del mundo, 2003”
Editions Akal.

Libye 

PIB total : 45,400 milliards de dollars.
Taux de croissance annuel : 2 %.
PIB par habitant : 8 583 dollars.
Inflation : - 8,5 %.
Dette extérieure : 4,100 milliards de dollars.
Importations : 4,402 milliards de dollars.
Exportations : 11,260 milliards de dollars.
Principaux clients : France, Union Européenne,
pays du Sud.

Source : Données extraites de “El estado del mundo, 2003”,
Editions Akal.



mier empire privé de l’Algérie post-so-
cialiste – qui, pendant sa courte vie, a
fait naître d’immenses expectatives par
son dynamisme interne et extérieur
(banque, transport aérien, sponsor de
“ l’Olympique ” de Marseille, etc.) -
oblige, entre autres, à réformer la Loi
sur la Monnaie et le Crédit. Bouteflika
souhaite renforcer les missions de la
Banque Centrale d’Algérie en créant en
son sein un instrument de contrôle du
marché des changes, capable d’éviter
des situations comme celle-ci, qui non
seulement va coûter au Trésor public
algérien plus de 1,5 milliards d’euros,
mais encore risque d’ébranler la con-
fiance des opérateurs étrangers. En re-
vanche, l’étude du processus de priva-
tisation dans d’autres secteurs tels que
les télécommunications ou la sidérur-
gie, débouche sur des conclusions plus
optimistes. Dans le premier de ces sec-
teurs, un système dirigé par le minis-
tre des Postes et des Télécommunica-
tions, Mohammed Maghlaui, a été im-
planté en l’an 2000 pour privatiser le
secteur téléphonique et ouvrir à la con-
currence internationale l’aguichant
marché de la téléphonie mobile.  Dans
le second secteur mentionné, on sou-
lignera la cession, au groupe indien IS-
PAT, de 70 % du capital du complexe si-
dérurgique d’El Hadjar.

Libye : un processus
en progrès

L a richesse pétrolière de ce pays
provoque une authentique ava-
lanche de compagnies occiden-

tales, qui profitent de la fin du blocus
international – les sanctions de l’ONU
ont été levées en été 2003, et seules sont
maintenues celles des États-Unis – et de
la volonté de libéralisation et privatisa-
tion exprimée par Muammar al Kadha-
fi.  Les accords d’indemnisation passés
avec le Royaume-Uni et les États-Unis,
ainsi qu’avec la France et l’Allemagne,
pour les actions terroristes des années
quatre-vingts, ont considérablement
amélioré les perspectives : le pays de-
mande des prospections pétrolières
supplémentaires et des investissements
importants en technologie, pour em-

pêcher la stagnation du
secteur des forages. L’en-
semble est couronné par
l’annonce, cependant un
peu vague, faite en juin
2003 par Kadhafi, d’un
projet de privatisation
progressive de la banque
et du secteur de l’énergie,
ainsi que de l’ouverture
de la Libye aux investis-
sements étrangers. L’an-
nonce précédente de
Kadhafi, début 2001, de
son intention de créer
des banques privées et
d’éliminer progressive-
ment les monopoles de
l’État, avait permis à cer-
tains d’ébaucher des scé-
narios de débarquement
massif d’investisseurs.  

La progression des pri-
vatisations pourrait dé-
passer le seul cadre juri-
dique toujours en vi-
gueur pour les investis-
seurs étrangers.  Il s’agit
de la Loi 5 de 1426 (1997)
sur le développement de
l’investissement étran-
ger, qui réglemente le
placement des capitaux
provenant de sources lib-
yennes à l’extérieur et de
sources non libyennes.
Le dynamisme naissant
de la Libye, perceptible
en dehors des frontières
du pays, se manifeste à
travers des phénomènes
tels que l’apparition d’u-
ne seconde compagnie
aérienne dans le pays,
Afriqiyah Airways, créée
sur les instances du pro-
pre Kadhafi en décembre
2001, aujourd’hui dirigée
par le capitaine Saad Ab-
dallah Sabri. Cette com-
pagnie dessert déjà plusieurs destina-
tions en Afrique Noire, ainsi qu’une liai-
son avec Paris, que l’on envisage  de pro-
longer jusqu’à Londres en octobre 2003. 

Le tourisme, traditionnellement mar-
ginalisé, va également trouver sa place
au sein de la structure de la “ nouvelle

politique de capitalisme populaire ”, se-
lon les propres termes de Kadhafi. La
volonté de privatisation de ce secteur a
déjà été exprimée, avec un objectif de
3 millions de visiteurs en 2008.  Deux
jours après la création du Ministère du
Tourisme, le 13 juin 2003, la première
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Données économiques

Mauritanie

PIB total : 4,468 milliards de dollars.
Taux de croissance annuel : 4,1 %.
PIB par habitant : 1 677 dollars.
Inflation : 22,3 %.
Dette extérieure : 2,500 milliards de dollars.
Importations : 678 millions de dollars.
Exportations : 500 millions de dollars.
Principaux clients : France, Union Européenne,
Japon, pays d’Afrique.

Source : Données extraites de “El estado del mundo, 2003”,
Editions Akal.

Tunisie

PIB total : 60,849 milliards de dollars.
Taux de croissance annuel : 4,9 %.
PIB par habitant : 6 363 dollars.
Inflation : 1,9 %.
Dette extérieur : 10,610 milliards de dollars.
Importations : 10,067 milliards de dollars.
Exportations : 6,627 milliards de dollars.
Principaux clients : France, Union Européenne,
Asie, Proche Orient.

Source : Données extraites de “El estado del mundo, 2003”,
Editions Akal.

Maroc

PIB total : 101,798 milliards de dollars.
Taux de croissance annuel : 2,2 %.
PIB par habitant : 3 546 dollars.
Inflation : 0,5 %. 
Dette extérieure : 17,944 milliards de dollars.
Importations : 12,218 milliards de dollars.
Exportations : 8,453 milliards de dollars.
Principaux clients : France, Union Européenne,
Asie.

Source: Données extraites de “El estado del mundo, 2003”,
Editions Akal.



Foire Internationale du Tourisme était
inaugurée à Tripoli, avec la participa-
tion d’agences de voyages, de compag-
nies hôtelières et de tours-opérateurs
venus d’Egypte, d’Italie, de Malte et de
Tunisie. L’État a décidé d’accorder un
financement de 7 milliards de dollars
au secteur pour les cinq prochaines an-
nées, et des opérateurs étrangers se sont
déjà mis à l’œuvre sur le terrain : la chaî-
ne hôtelière maltaise Corinthia, qui
fonctionne depuis des années en Lib-
ye, a inauguré au centre de la capitale
un hôtel de luxe, le Bab Africa Hotel ;
un village de vacances sera construit
sur la côte avec l’Italie ; et un accord a
été passé avec l’homme d’affaires saou-
dien Al-Walid Ben Talal, pour la cons-
truction d’un second hôtel de luxe.  

Le nouveau premier ministre Shukri
Ghanem, ex ministre de l’Économie et
du Commerce, a remplacé, le 12 juin,
M’barek Echamekh, que Kadhafi ju-
geait incapable d’appliquer ses déci-
sions en matière de privatisation, de
renforcement du secteur privé et de
captation des investissements étran-
gers. Il s’est entouré de ministres ré-
formistes, comme Abdelkader Omar
Belkheir, pour l’Économie et le Com-
merce, et Taher Jehaimi, pour la Pla-
nification. Le pays évolue aujourd’hui
vers la convertibilité de la monnaie na-
tionale, avec l’unification du taux de
change, et l’on a appris que le gouver-
nement recherche depuis plus d’un an
le meilleur moyen d’adhérer à l’OMC. 

En dehors du secteur de l’énergie,
l’opportunité offerte par l’ouverture pro-
gressive de la Libye a été saisie depuis
quelques années par des opérateurs oc-
cidentaux. En juillet 2002, la société fran-
çaise Alcatel a remporté un marché en
Libye pour l’installation d’un réseau de
téléphonie mobile à Syrte, ayant une ca-
pacité initiale de 120 000 lignes ; elle
avait également déjà signé, en 1998, un
contrat d’une valeur de 70 millions de
dollars, pour l’installation d’un câble de
télécommunications à fibre optique en-
tre la Tunisie et la Libye. L’Espagne, qui
a toujours insisté sur l’importance de la
Libye dans sa politique de voisinage,
renforce sa présence, comme le dé-
montrent la réunion  hispano-libyenne
d’entrepreneurs, tenue à Tripoli en jan-
vier 2001, ainsi que la visite d’Aznar les

17 et 18 septembre 2003. Les résultats
immédiats de cette dernière ont été l’ad-
judication, en faveur d’Abengoa et ACS,
de contrats pour la construction de lig-
nes et de postes de transformation élec-
triques en Libye, dont le montant s’élè-
ve à 300 millions d’euros.

La libéralisation, une
priorité pour le Maroc

L e dialogue économique UE-Ma-
roc du 2 octobre 2003 à Bruxe-
lles a abordé dans les détails le

processus de libéralisation en cours,
aujourd’hui stimulé par un fonds d’ai-
de de 40 millions d’euros à des condi-
tions d’intérêt fort attrayantes, visant
à contribuer à la mise à jour des en-
treprises marocaines, et qui est finan-
cé à parts égales par l’État et l’UE.

L’approfondissement de la libérali-
sation et des privatisations est consi-
déré comme une priorité pour le gou-
vernement du technocrate Driss Jet-
tou, qui s’appuie sur des personnes
comme Fatallah Oualalu, ministre des
Finances et de la Privatisation, ou en-
core Rachid Talbi el-Alami, ministre de
l’Industrie, du Commerce et des Télé-
communications. Pour ce dernier, l’É-
tat doit se débarrasser progressivement
des secteurs de production pour jouer
un rôle de stimulateur de l’activité éco-
nomique, tandis que les opérateurs pri-
vés marocains, habitués à se mouvoir
dans un environnement protégé, doi-
vent se familiariser avec la concurren-
ce.  Son ministère prépare un Livre
blanc qui définira la nouvelle stratégie
de l’industrie marocaine pour les dix
prochaines années, dans un contexte
international d’ouverture vers l’OMC
et l’UE. D’autre part, la nomination par
le Conseil des Ministres, réuni le 10 sep-
tembre 2003 à Tétouan, d’Ahmed Lah-
limi – homme fort des deux gouverne-
ments d’Abderrahman Youssoufi (1998-
2002) en qualité de Ministre de la Peti-
te et Moyenne Entreprise – au poste de
Haut Commissaire du Plan, renforce la
volonté du roi Mohammed VI d’accé-
lérer les réformes économiques.

La récente ou imminente cession aux
opérateurs privés de certaines entre-

prises publiques, telles que Maroc Té-
lécom ou la Régie des Tabacs du Maroc
(RTM) , ou encore les perspectives de
libéralisation d’autres entreprises dans
le secteur de l’audiovisuel, s’inscrit dans
l’objectif d’une amélioration du rende-
ment global de ces entreprises. C’est
dans un tel contexte qu’au cours de
l’automne 2003, Vivendi tente de pren-
dre le contrôle de Maroc Télécom en
élevant à 51 % sa participation – alors
de 35 % depuis 2001 – tandis que la
RTM est placée sous le contrôle du
groupe hispano-français Altadis, de-
puis 2003. Dans le secteur de la télé-
phonie mobile, en plein essor, Telefó-
nica occupe depuis des années la deu-
xième position au ranking des opéra-
teurs, à travers la compagnie hispano-
marocaine Meditel. Entre la fin 1999 et
le mois de juillet 2000, le pays est pas-
sé de  200 000 à 1 260 000 portables.
Dans des termes comparables, le pre-
mier octobre 2003, la Banque Marocai-
ne de Commerce Extérieur (BMCE) an-
nonçait la prochaine cession de 20 %
de son capital au groupe français Cais-
se d’Épargne, opération admise par les
autorités monétaires marocaines, et
permettant ainsi un rapprochement
entre les deux institutions financières.
De son côté, la maison Renault s’ap-
prête à acquérir 38 % du capital du fa-
bricant d’automobiles marocain So-
maca, jusqu’à présent placé sous la tu-
telle de l’État. Elle prévoit en outre la fa-
brication de 30 000 véhicules écono-
miques par an, dont 15 000 seraient
destinés au marché local.

La participation de l’Espagne à cette
dynamique interne marocaine, déjà im-
portante puisqu’elle occupe la troisiè-
me place dans le ranking des investis-
seurs derrière la France et les États-Unis,
mais que l’on souhaite développer plus
encore, fera l’objet d’une révision à l’oc-
casion de la Réunion de Haut Niveau
(RHN) prévue à Rabat les 8 et 9 décem-
bre 2003, qui sera dirigée par Aznar et
Jettou. Le profil entrepreneurial de ce
dernier offre des expectatives aux opé-
rateurs espagnols, qui ont déjà pu cons-
tater sur le terrain l’avance des réfor-
mes, le 24 janvier 2003, à l’occasion de
la visite au Maroc d’une délégation de
la patronale espagnole (CEOE) dirigée
par son président, José María Cuevas. 
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Dans le secteur énergétique, où le
Maroc est fortement déficitaire, les ré-
formes minières et fiscales ont, depuis
2001, commencé à susciter l’intérêt de
compagnies telles que Cepsa, TotalFi-
naElf, Shell ou Agip, pour la mise en
oeuvre de prospections sur la côte
atlantique. En 2001 également, la com-
pagnie américaine Conoco explorait
quant à elle les eaux méditerranéen-
nes et les zones du Rif et le bassin du
Béchar, dans l’arrière pays.

Mauritanie :
un rôle à jouer

L e 14 mai 2003, la France rédui-
sait la dette de la Mauritanie de
36 millions d’euros, suivant les

recommandations du Club de Paris. Ces
dernières indiquent que les gains ob-
tenus par le gouvernement, à la suite
de la remise de la dette, doivent finan-
cer des projets de lutte contre la pau-
vreté – véritable priorité de ce membre
de l’UMA, pour laquelle le Fonds Mo-
nétaire International (FMI) accordait,
le 18 juillet, un prêt de 8,8 millions de
dollars.

En marge de ce cadre traditionnel de
subsistance, le régime du président
Maauiya Sid Ahmed Ould Taya a ten-
té de mettre en place une modernisa-
tion “ à la tunisienne ”, visant à conso-
lider une classe moyenne susceptible
de devenir un facteur de modération
et de développement. D’un autre cô-
té, ces dernières années, le pays se des-
sine comme une destination de plus
en plus séduisante pour les investis-
seurs, en raison de la découverte, fin
2001, par la compagnie pétrolière aus-
tralienne Woodside, d’importantes ré-
serves de pétrole dans ses eaux : le pre-
mier baril de brut est attendu au plus
tard au troisième trimestre 2005.  Il a
été démontré que les réserves atteig-
nent déjà 100 millions pour chacun
des deux principaux gisements offs-
hores, Chinguetti et Banda, dont les
opérateurs sont, respectivement, Wo-
odside en association avec une autre
compagnie australienne, Fusion Oil
and Gas, et la britannique Dana.

L’Espagne a un rôle à jouer dans la

création, plus que privatisation, du
secteur de la pêche en Mauritanie. La
visite à Nouakchott du Ministre es-
pagnol des Affaires étrangères, Ana Pa-
lacio, le 14 janvier 2003, a permis d’é-
tudier un certain nombre de domai-
nes de coopération, qui ont ensuite été
approfondis lors de la visite d’État du
président Ould Taya à Madrid, du 1er
au 3 juillet 2003, au cours de laquelle
il a été décidé d’élever les relations bi-
latérales au plus haut niveau.  

Tunisie : d’une économie
endettée à une
économie de marché

En ce qui concerne la Tunisie, la
réunion du Dialogue Economi-
que UE-Tunisie du 9 juillet 2003

à Bruxelles, ainsi que la quatrième sé-
ance du Conseil d’Association UE-Tu-
nisie, au mois de septembre, ont per-
mis de passer en revue la situation éco-
nomique du pays en général, et celle
des privatisations en particulier.  Ce
pays, qui a été le premier signataire
d’un Accord d’Association Bilatérale
avec l’UE, le 17 juillet 1995, montrait
déjà, au début 2002, des signes pro-
metteurs dans le domaine des entre-
prises : le programme de restructura-
tion de l’industrie tunisienne établis-
sait que sur 1 043 institutions écono-
miques recensées, 543 étaient déjà ho-
mologuées au regard des exigences ex-
térieures. D’autre part, la Tunisie a uti-
lisé certains postes des fonds MEDA
pour mettre en oeuvre des réformes
dans le domaine de la privatisation, de
la déréglementation du transport ma-
ritime ou encore du secteur financier.
Entre 1987 et 2000, la Tunisie avait pri-
vatisé ou restructuré, intégralement ou
partiellement, 136 et 27 entreprises,
respectivement  ; il lui reste donc en-
core à privatiser des secteurs tels que
les travaux publics, le tourisme, le
transport, les communications ou les
services financiers. Malgré ces résul-
tats encourageants, la Tunisie doit donc
accélérer le rythme de ses réformes – y
compris les privatisations et la moder-
nisation du réseau bancaire – si elle

veut affranchir sa croissance des in-
fluences externes, comme le souligne
l’un des objectifs prioritaires du Xème
Plan de Développement (2002-2006).

Globalement, l’économie tunisienne
est en train de passer d’une situation
d’économie endettée à une économie
de marché, si l’on en croit le dernier rap-
port annuel de la Banque Centrale de
Tunisie (BCT), présenté le 6 août 2003
par son gouverneur, Mohammed
Dauas. Ce rapport souligne également
l’opinion positive du FMI concernant
la confiance déposée dans ce pays du
Maghreb à l’échelon international. 

Dans le secteur énergétique, la Tuni-
sie est un producteur très modeste, et
donc très vulnérable aux politiques
agressives de captage d’investissement
de ses voisins l’Algérie et la Libye. Cet-
te situation ne l’empêche toutefois pas
de s’ouvrir aussi aux investisseurs étran-
gers. Mis à part la société italienne ENI,
traditionnellement implantée dans le
pays, des compagnies comme l’améri-
caine Pionneer Natural Resources, mul-
tiplient leurs activités d’exploration, qui
représentaient 86 millions de dollars en
2000 et 120 millions en 2001.

Les relations avec l’Espagne sont dis-
crètes mais prometteuses : c’est en tout
cas ce qui a été constaté à la Vème Réu-
nion bilatérale de Haut Niveau (RHN),
présidée par le président Aznar et le
premier ministre Mohammed Ghan-
nouchi, le 15 janvier 2003.  Des formu-
les y ont été étudiées pour approfon-
dir les relations économiques, aujour-
d’hui solides dans certains secteurs,
comme en témoigne l’introduction de
nouvelles grandes chaînes hôtelières
espagnoles. Chaque année depuis
1999, les autorités tunisiennes encou-
ragent, à travers le Forum de Carthage,
la tenue d’une table ronde du monde
des affaires organisée par le ministre
du Développement et de la Coopéra-
tion et l’Agence de Promotion des In-
vestissements Extérieurs (FIPA). Avant
la fin 2003, il est prévu d’inaugurer à
Madrid un bureau de promotion des
investissements, à l’instar de ceux de
Milan, Paris, Cologne, Londres, Bruxe-
lles et Chicago, pour matérialiser la pré-
sence d’investisseurs dans le pays, et
exploiter, entre autres, les possibilités
offertes par le processus de privatisa-
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tions qui est actuellement en cours. n
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